
LE POINT

Depuis les années 1970, les fermes opérant 
dans les secteurs du lait, de la volaille et des 
œufs sont assujetties à la gestion de l’offre, 
un système qui s’appuie sur des quotas de 
production, des contrôles sur les prix et des 
barrières à l’importation afin d’augmenter le 
prix des denrées produites par ces fermes. 

Les effets négatifs de ce système sur les 
consommateurs ont été étudiés en profondeur, 
et il existe aujourd’hui un large consensus 
sur leur présence et leur ampleur1. La  
question de l’indemnisation à verser aux  
fermiers pour mettre fin à ce régime, elle, 
reste ouverte.

Libéraliser les secteurs sous gestion de l’offre signi-
fierait l’élimination des contrôles de prix, des tarifs 
sur les biens importés (près de 300 % sur certaines 
denrées) et des quotas de production, et mènerait à 
des gains pour les consommateurs qui se compte-
raient en milliards de dollars. Il y aurait cependant un 
coût à cette libéralisation, puisque les fermiers sont 
propriétaires de leurs quotas. 

La valeur marchande de ces actifs, telle que déter-
minée par les offices de commercialisation de 
chaque province, s’établissait à 34,4 milliards $ en 
2015 (une moyenne de 2,8 millions $ par ferme)2. 
L’enjeu pour les décideurs publics est donc de dé-
terminer la valeur de la compensation pour mettre 
fin à cette politique d’une façon qui est équitable 
pour les fermiers, les contribuables et les 
consommateurs.

LA COMPENSATION N’EST PAS 
UN OBSTACLE À LA LIBÉRALISATION
Le coût de la compensation à verser aux fermiers 
est souvent présenté par les défenseurs de la ges-
tion de l’offre comme un obstacle à la libéralisation. 
En effet, les sommes que ceux-ci avancent sont éle-
vées, puisqu’elles sont basées sur la valeur mar-

chande des quotas. Cette dernière reflète le flux de revenus 
futurs provenant des prix plus élevés imposés aux consom-
mateurs. Rembourser les quotas à la valeur marchande serait 
cependant extrêmement généreux pour les fermiers qui ont 
acquis leurs permis à une fraction de ce coût (ou les ont 
reçus gratuitement) et bénéficié de prix artificiellement éle-
vés pendant plusieurs années3.

Ainsi, la plupart des propositions de compensation n’uti-
lisent pas la valeur marchande des quotas, mais plutôt leur 
valeur comptable. D’après certaines évaluations, cette valeur 
est en moyenne égale à 38 % de la valeur marchande4. La 
compensation versée aux fermiers varierait en fonction du 
prix originalement payé et de la quantité de quotas reçus 
gratuitement.
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COLLECTION RÉGLEMENTATION

 
Note : Ce scénario utilise la valeur comptable des quotas et un taux d’actualisation de 
5 % sur une période de dix ans, et se base sur une estimation prudente de l’effet de la 
libéralisation sur les prix à la consommation. 
Sources : Voir l’Annexe technique.
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Même s’il demeure substantiel, le coût de la com-
pensation d’après la valeur comptable est largement 
inférieur à celui calculé en fonction de la valeur mar-
chande. De plus, il éviterait d’indemniser de façon 
excessive les fermiers de longue date, tout en étant 
juste pour ceux qui le sont devenus récemment et 
ont acquis leurs quotas à un coût plus élevé5.

UNE TAXE QUI FERAIT BAISSER LES PRIX
La façon la plus simple de procéder à une libéralisa-
tion accompagnée d’une compensation serait d’im-
poser une taxe temporaire aux consommateurs. Les 
revenus tirés de cette taxe serviraient ensuite à in-
demniser les fermiers sur une base annuelle6. La 
taxe resterait en vigueur jusqu’à ce que les mon-
tants récoltés aient atteint le montant de la compen-
sation à verser, et disparaîtrait ensuite.

Une telle politique a l’avantage d’avoir été suivie 
avec succès en Australie lorsque ce pays a aboli son 
propre régime de gestion de l’offre et de contrôle 
des prix dans le secteur laitier. La compensation of-
ferte aux producteurs était financée par une taxe 
transitoire égale à la moitié de la baisse de prix au 
détail anticipée. Toutefois, la compensation n’était 
pas basée sur la valeur des quotas, mais sur une es-
timation de la baisse des revenus suivant la libérali-
sation7. Une compensation basée sur la valeur 
comptable des quotas, telle que nous le proposons 
ici, est donc plus généreuse pour les fermiers.

Comme dans l’exemple australien, les consomma-
teurs canadiens pourraient bénéficier d’une baisse 
de prix dès la libéralisation, puisque le montant de 
la taxe transitoire servant à rembourser la valeur des 
quotas serait nettement inférieur aux gains décou-
lant de l’élimination de la gestion de l’offre. 
Également, une fois les marchés ouverts, les règles 
relatives à l’environnement, la santé et à la qualité 
des aliments seraient préservées.

Le remboursement de la valeur comptable sur une 
période de dix ans représenterait un paiement total 
de 13 milliards, ou 1,6 milliard $ par an8. Quant au 
bénéfice net des consommateurs, il serait de 3,9 à 
5,1 milliards $ chaque année, dépendamment de 
l’évolution des prix. Une fois la période de rembour-
sement terminée, ce bénéfice net pourrait atteindre 
jusqu’à 6,7 milliards $ par an. Par exemple, les 
Canadiens pourraient payer 2,31 $ pour un format 
de deux litres de lait dès la libéralisation et 2,08 $ 
après la période de remboursement, au lieu du prix 
actuel qui est de 4,93 $ (voir la Figure 1)9.

Ce Point a été préparé par Vincent Geloso, chercheur associé à l’IEDM, et Alexandre Moreau, analyste en politiques 
publiques à l’IEDM, en collaboration avec Germain Belzile, chercheur associé senior à l’IEDM. La Collection 
Réglementation de l’IEDM vise à examiner les conséquences souvent imprévues pour les individus et les entreprises 
de divers lois et règlements qui s’écartent de leurs objectifs déclarés.

L’Institut économique de Montréal est un organisme de recherche et d’éducation indépendant, non partisan et sans 
but lucratif. Par ses publications, ses interventions et ses conférences, l’IEDM alimente les débats sur les politiques  
publiques au Québec et partout au Canada en proposant des réformes créatrices de richesse et fondées sur des  
mécanismes de marché. Il n’accepte aucun financement gouvernemental. 
 
IEDM   910, rue Peel, bureau 600, Montréal QC  H3C 2H8  -  T  514.273.0969   F  514.273.2581   iedm.org

CONCLUSION
Les coûts liés à l’abolition de la gestion de l’offre sont im-
portants, mais ils sont relativement peu élevés lorsqu’on les 
compare aux gains pour les consommateurs et aux bénéfices 
plus larges découlant de la libéralisation d’un secteur dont la 
croissance ne serait plus artificiellement restreinte. De plus, 
dans le contexte de l’imposition de nouveaux tarifs sur le 
bois d’œuvre et de renégociation de l’ALÉNA, l’abolition de 
la gestion de l’offre pourrait être utilisée comme monnaie 
d’échange et enverrait le signal que le Canada est sérieux et 
cohérent lorsqu’il est question de libre-échange10. Ainsi, la 
compensation pour les quotas ne doit pas être perçue 
comme un obstacle, mais plutôt comme un moyen réaliste 
de sortir de la gestion de l’offre.


